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Direction Pôle Aménagement du Territoire – Environnement – Cadre de Vie
Tél. 04.42.44.20.53
environnement@saussetlespins.fr

Nos réf : MM/CB/SB/SF/2025
Objet : Rappel des consignes relatives à la gestion des déchets
pour les logements meublés
Dossier suivi par : Stéphanie FARRUGIA

									Sausset les Pins le, 
Madame, Monsieur,
Dans le cadre de notre engagement pour la préservation de la qualité de vie à Sausset-les-Pins, nous vous adressons ce courrier afin de vous rappeler l’importance d’une gestion rigoureuse des déchets dans les logements meublés que vous proposez à la location, notamment saisonnière.
Il a été constaté que certains locataires, souvent peu informés des règles locales, peuvent adopter des comportements inappropriés en matière de tri et de dépôt des déchets, entraînant des nuisances pour le voisinage et pour le bon fonctionnement de la collecte.
Afin de prévenir ces désagréments, nous vous invitons à prendre les dispositions suivantes :
1. Mettre à disposition dans chaque logement un document explicatif : précisant les consignes de tri, les types de bacs disponibles qui leurs sont dédiés, ainsi que les jours et horaires de collecte applicables à l’adresse concernée. Si vous ne disposez pas de conteneurs adéquats, veuillez prendre attache auprès de l’Antenne de la Métropole 
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 https://ville-sausset-les-pins.fr/mes-services/environnement/cadre-de-vie/collecter__trier_les_dechets/
 https://dechets.ampmetropole.fr/particuliers/je-trie-je-recycle/je-trie-en-borne-de-tri/
2. Veiller à ce que les bacs soient facilement accessibles, correctement identifiés et en bon état, afin de faciliter leur utilisation par les occupants.
3. Informer systématiquement vos locataires, dès leur arrivée des règles à respecter en matière de gestion des déchets, en insistant sur l’interdiction de tout dépôt sauvage et sur la nécessité de sortir les bacs uniquement aux horaires prévus.
4. Le tri constitue une obligation réglementaire et un acte citoyen. Il est impératif que les déchets recyclables (emballages, papiers, cartons, plastiques, etc.) soient déposés dans les bacs appropriés, distincts des ordures ménagères. Le non-respect de ces consignes nuit au bon fonctionnement du service de collecte et peut entraîner des refus de ramassage, voire des sanctions. Nous vous encourageons à sensibiliser vos locataires à ces enjeux, en leur fournissant les informations nécessaires dès leur arrivée.
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Nous vous remercions pour votre collaboration et votre implication dans la préservation de la propreté et du cadre de vie de notre commune. Le service Cadre de Vie reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération la meilleure.


Ville de Sausset-les-Pins. >. www.ville-sausset-les-pins.fr

eeeeeeeeeee

image1.jpeg




image2.png
Sophie BATTISTINI





image3.png




image4.png
s;\\sSEI.Ies.Pms





image5.png




